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EDITORIAL

Cher adh�rent,

C’est avec beaucoup de plaisir que les membres du bureau et des sections loca-
les ont mis la main � ce nouveau num�ro de Plein Cadre, le bulletin de liaison des 
adh�rents de notre r�gion. 
L’actualit� hospitali�re bruisse en effet de projets et de r�formes, tant au niveau 
local que national, et c’est la mission du secr�tariat r�gional que de te donner une 
information claire, r�active et pr�cise concernant l’actualit� du secteur social, 
m�dico-social et sanitaire. 
Ce bulletin d’information est �galement le tien: en tant qu’adh�rent, ta perception 
des �ch�ances nationales telles qu’elles sont v�cues sur le terrain est le moteur 

de notre action. Relai au niveau national des attentes de la r�gion, nous avons besoin de ta r�flexion, de tes 
contributions pour �tayer et construire la doctrine de notre syndicat. N’h�site donc pas pour le prochain num�ro 
� nous faire parvenir par mail (rdogimontsnch@hotmail.fr) tout article ou contribution. 
Le compte-rendu de la journ�e de travail du bureau du 24 mars, que tu trouveras en page principale, dresse un 
�tat des lieux du positionnement de tes repr�sentants de cat�gorie au sein du bureau r�gional. Sur chacun de 
ces points structurels, facteurs d’�volution ou de r�gression si nous n’agissons pas, je te demande de t’impli-
quer, de porter avec nous les messages de notre syndicat et de faire conna�tre ses positions aupr�s des sympa-
thisants et des non adh�rents. 
Notre adh�sion au SNCH est souvent le fruit d’un parcours professionnel et intellectuel qui nous amen� � pl�bis-
citer le SNCH comme seul syndicat ind�pendant et apolitique, positionn� au dessus des querelles interprofes-
sionnelles qui font le nid de mesures client�listes qui d�savantagent au final les structures publiques pour les-
quelles nous nous battons. 
Je te propose aussi de participer avec les membres du bureau au prochain congr�s national, qui se tiendra les 
11 et 12 juin � Deauville : c’est l’occasion de faire le lien avec d’autres adh�rents venus des quatre coins de 
France, mais �galement celle de faire valoir ton point de vue et les orientations que tu souhaites voir appliqu�es 
par la prochaine �quipe que tu contribueras � �lire et qui prendra officiellement ses fonctions en juin lors du 
congr�s. 
L’encadrement est au cœur de l’actualit� et de nos pr�occupations r�gionales. Vincent Magniez, �lu � mes c�t�s 
comme secr�taire r�gional adjoint, est en discussion avec la directrice de l’EHESP pour obtenir que l’un des 
forums consacr� � nourrir la r�flexion Chantal de Singly, mandat�e par la ministre de la Sant�, se tienne dans le 
Nord Pas de Calais. De m�me, H�l�ne Malterre va organiser en juin une rencontre du bureau avec les nou-
veaux chefs d’�tablissements et adjoints D3S r�cemment arriv�s dans notre r�gion. 
Je souhaite �galement que le SNCH joue son r�le au niveau r�gional dans le dialogue avec l’ARH. Il nous faut 
montrer notre vigilance et notre attachement au service public hospitalier et aux cadres de direction qui en assu-
rent la d�fense, pour que les valeurs qui nous guident soient appliqu�es. Je serai re�u par Dominique Deroubaix 
avec Didier Nonque, Guy Dussautoir et Caroline Rujet, repr�sentants de la cat�gorie cadres de direction pour 
obtenir des r�ponses aux nombreuses interrogations de nos coll�gues sur le devenir de nos h�pitaux et de notre 
corps. Comme je te l’ai dit dans mon pr�c�dent communiqu�, n’h�site pas � me contacter pour toute question 
que tu souhaiterais voir pos�e lors de cette rencontre avec le directeur d’Agence. 
Enfin, j’attire ton attention, si tu n’es pas � jour de cotisation, pour rem�dier au plus vite � cet oubli ! L’activit� 
syndicale militante du SNCH g�n�re des co�ts de fonctionnement, et c’est la mobilisation intellectuelle, mais 
�galement le versement de la cotisation annuelle qui d�termine la vie de ton syndicat et sa capacit� � d�velop-
per des actions de formation au national et au r�gional. Je compte sur toi !
Avec l’assurance de mon engagement � tes c�t�s,
Cordialement
Renaud

Renaud DOGIMONT
Secr�taire R�gional
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LES CADRES DE DIRECTION

Situation des contractuels
On constate une nette augmentation du nombre de contractuels sur les postes 
de directeurs titulaires. Elle n’est pas le seul fait du choix des chefs d’�tablisse-
ments, mais r�sulte �galement d’une baisse du nombre de personnes form�es 
� l’�cole de Rennes. Cette �volution est g�n�ratrice de frustration des cadres 
de direction qui se voient marginalis�s dans l’organigramme ou la logique de 
r�mun�ration, mais �galement des contractuels qui se voient reproch�s leur 
statut, assimil� � un mercenariat. 
Si le SNCH souhaite avoir prise sur cette �volution, il est n�cessaire de dispo-
ser d’informations quantitatives et qualitatives sur le nombre de postes de 
direction vacants et pourvus. 
Le National sera sollicit� afin de b�n�ficier d’une clarification du CNG sur le 
droit de regard des administrations de tutelle (DDASS, ARH) et du conseil 
d’administration quant � la parution d’un poste de direction � la vacance. La 
DDASS du Nord pratique en effet un droit de regard syst�matique sur la publi-
cation d’une vacance de poste de D3S et a bloqu� en 2009 la parution de 
postes sur certains �tablissements au motif des fusions potentiellement g�n�-
r�es par les futures CHT. 
La question des contractuels, de l’�volution d�mographique du corps, devra 
faire l’objet d’une r�union de la cat�gorie pour porter au niveau national un 
projet de doctrine refl�tant le positionnement des adh�rents de la cat�gorie de 
direction. 

Positionnement des futurs chefs d’�tablissement au sein des CHT : Quel-
les seront les positions des directeurs au sein des CHT : la nomination par le 
chef de l’�tablissement si�ge du directeur de site engendrerait un risque de 
vassalisation qui ne s’inscrit pas dans l’esprit de la CHT, �galitaire et d’esprit 
f�d�ratif. 

Le d�roulement des �valuations et de la fixation de la prime de fonction
devra faire l’objet d’une attention soutenue de la part du bureau. Le nombre de 
chefs d’�tablissements et d’adjoints bloqu�s est inconnu, et le manque de 
professionnalisation de l’entretien d’�valuation nuit � l’esprit indiqu� lors de la 
r�forme du statut d’ao�t 2005. La prime �tait mise en œuvre pour la premi�re 
fois en 2008. Les nombreux recours enregistr�s aux Commissions devront �tre 
suivis avec attention par les repr�sentants, afin d’en tirer les cons�quences 
lors des prochaines �volutions. Par ailleurs, tout comme pour les directeurs 
DH, les entretiens d’�valuation ne se sont pas d�roul�s conform�ment � la 
circulaire : l’application des taux a �t� d�voy�e au profit d’une �valuation sur 
trois taux fix�s en pourcentages d’�volution de la part variable, le taux n’ayant 

pas �t� communiqu� en fin d’entretien.

Le r�gime du directeur en CET de fin de carri�re n’est pas a ce jour tran-
ch� : peut-il conserver son logement ? Peut-on recruter un nouveau chef d’�ta-
blissement avant le d�part ? Le verrou des dix ann�es pour prendre le CET 
g�n�re des pratiques administratives lourdes et peu utiles. Il serait n�cessaire 
de faire �voluer cet aspect des choses. 

Les crit�res d’acc�s aux emplois fonctionnels en commission des carri�-
res sont-ils d�finitivement fix�s ? Dans l’affirmative, il est n�cessaire que le 
CNG publie et communique � l’ensemble des membres du corps des DH ces 
crit�res, qui doivent devenir la r�gle si l’on veut �viter l’arbitraire de certaines 
situations. 

Le d�cret de 2004 sur les avantages en nature pourrait finalement para�tre. 
N�anmoins, des ambigu�t�s devront �tre tranch�es : qui pourra exercer ce 
choix entre logement sur site ou en ville, indemnit� de compensation en cas 
d’absence de logement de fonction. 

Une bourse aux emplois de direction vacants dans la r�gion NPDC, �ten-
due si besoin aux autres cat�gories pourrait �tre une mesure int�ressante. 

Parmi les actions � mener, il est n�cessaire d’avoir un contact avec tout 
nouvel arrivant dans la r�gion. Renaud DOGIMONT va prendre contact avec la 
section rennaise pour obtenir les coordonn�es des nouveaux arrivants. Il est 
�galement du r�le des adh�rents r�gionaux de faire remonter au bureau r�gio-
nal par le biais du mail (rdogimontsnch@hotmail.fr) toute nouvelle arriv�e par 
mutation ou primo affectation de directeurs titulaires ou contractuels. Cela nous 
permettra d’augmenter notre �re d’adh�rents mais �galement de diffusion de 
l’information.

Une invitation � d�jeuner pour les nouveaux arrivants et pour les �l�ves 
directeurs d’h�pitaux en stage va �tre lanc�e par le secr�taire r�gional avec 
les repr�sentants de la cat�gorie de direction, afin de leur permettre une pre-
mi�re prise de contact avec les membres du bureau.  
La m�me d�marche va �tre lanc�e par H�l�ne MALTERRE, secr�taire r�gio-
nale adjointe, pour r�aliser un d�jeuner de bienvenue pour les nouveaux D3S 
et les �l�ves en stage sur la r�gion.

LES CADRES DE SANTE

Une r�elle attente sur les textes en cours de parution sur la d�finition des 
missions et la r�mun�ration des cadres, ainsi que les modalit�s d’�valuation 
des objectifs des cadres, est ressentie. Les cadres de sant� souffrent d’un 
malaise r�el. Le d�coupage des p�les renforce cette sensation de tiraillement 

24 mars 2009 - JournÄe de travail du Bureau

NOTRE CONGRES
Un effort de la rÄgion
Le congr�s national annuel du SNCH se d�roule cette ann�e � Deauville les 
11 et 12 juin. La section r�gionale du Nord Pas de Calais sera repr�sent�e cette 
ann�e dans l’ensemble des cat�gories professionnelles. Toutefois, nous souhai-
tons aussi que les adh�rents soient pr�sents � nos c�t�s pour assurer la repr�-
sentation de la r�gion et faire valoir vos positions. A cette fin, la section r�gionale 
SNCH du Nord Pas de Calais soutiendra financi�rement � hauteur de 50 € les 
frais occasionn�s par l’inscription, le d�placement et le logement.

Pour toute question relative � ce point, n’h�sitez pas � contacter Alain LETULIER, 
tr�sorier r�gional (aletulier@orange.fr) 

ENTREVUE AVEC
MONSIEUR DEROUBAIX
Renaud a obtenu un rendez-vous le 14 mai prochain, avec 
Monsieur Deroubaix, Directeur de l'ARH. Il sera notamment 
abord� la question du d�ploiement des communaut�s hospita-
li�res de territoire, mais aussi les diverses questions statutai-
res et manag�riales qui pr�occupent chaque cat�gorie.

Aussi, pour lui permettre d’�tre le relais de vos attentes et de 
vos questions, merci de faire parvenir vos interrogations par 
mail � Renaud, pour le 4 mai prochain .



hi�rarchique entre le chef de p�le et le directeur des soins. Les p�les sont en 
effet � visage multiple : le niveau de d�l�gation est tr�s variable, tout comme 
l’ampleur des missions qui lui sont confi�es. Cette variable est g�n�ratrice de 
difficult�s de positionnement pour les cadres de sant�, mais �galement pour 
les cadres sup�rieurs de sant� et les directeurs des soins : le niveau de d�l�-
gation porte sur l’un ou l’autre des acteurs une marge de d�cision qui est reti-
r�e � l’autre. 

Il est opportun de d�finir les attentes syndicales des cadres de sant� adh�rents 
et non adh�rents : comment faut-il agir pour venir en aide aux cadres de san-
t� ?

Sur les perspectives d’�volution des directeurs des soins, le bureau craint 
que la nouvelle gouvernance ne condamne � terme ce corps : la d�l�gation 
dans les p�les en mati�re de r�alisation des objectifs strat�giques a conduit 
certains �tablissements � priver les directeurs de soins de leurs comp�tences 
et de leur expertise. Cette �volution est dangereuse pour les �tablissements : 
la direction des soins est un �l�ment essentiel � la gestion coh�rente des 
services sur le versant de l’organisation soignante. Elle est �galement le 
garde-fou de la logique T2A qui peut parfois amener � des d�rives, notamment 
sur la qualit� des soins et le respect des comp�tences et r�glementations 
aff�rentes. 

La tarification a accentu� une logique de diminution des d�penses de person-
nel qui place le cadre de sant� dans un �tau : tenter de s’�panouir dans une 
fonction de management sans avoir prise sur le niveau des effectifs et assumer 
des fins de contrat et des suppressions de postes sans avoir �t� associ� au 
processus d�cisionnel, sont des sources de d�motivation, ce d’autant que la 
reconnaissance financi�re est parfois absente.

LES CADRES TECHNIQUES

Le statut de contractuel est parfois un rempart � une compr�hension des 
int�r�ts de la syndicalisation. Le recrutement des personnels contractuels est 
une r�ponse � une recherche de cadres � fort potentiel. Le niveau d’expertise, 
parfois inadapt� au monde hospitalier, g�n�re une r�mun�ration parfois d�con-
nect�e des grilles indiciaires de la FPH.
Un contact entre adh�rents et arrivants est n�cessaire pour s’affranchir des 
id�es re�ues quant � la r�alit� des actions syndicales.

Initialement, le recrutement des contractuels �tait li� � l’absence des comp�-
tences en interne. L’acc�l�ration du rythme des r�formes a emp�ch� le main-
tien de cette pratique. Il est cependant dommageable qu’il n’existe aucune 
d�marche d’int�gration du personnel contractuel dans le cadre culturel hospita-
lier. Cette absence d’int�gration g�n�re un choc culturel pr�judiciable � la 
bonne gestion des �tablissements. 

La question des contractuels est per�ue par l’ensemble des membres du bu-
reau comme cruciale dans les ann�es � venir. Elle d�terminera l’�volution du 
syndicat lui-m�me, car la prise en compte des attentes des contractuels, majo-
ritairement non syndiqu�s, constitue un bassin de recrutement important.

L’int�gration des statuts locaux dans les grilles techniques g�n�re des 
pratiques parfois douteuses, telle l’utilisation de la prime de technicit� pour 

pallier le manque � gagner. Il serait n�cessaire que la reprise d’anciennet� soit 
syst�matique, et d’une mani�re plus g�n�rale, que les r�gles de cette int�gra-
tion soient d�finies par le SNCH au niveau national. 

LES CADRES ADMINISTRATIFS

Le mode de recrutement des AAH pose actuellement un certain nombre de 
probl�mes : l’absence de garantie de la part du recruteur sur le r�sultat du 
concours g�n�re un recours au statut contractuel. Il semble donc imp�ratif de 
revoir totalement le mode de recrutement des AAH pour garantir une libert� de 
choix de la part du recruteur comme du recrut�. 

Les adjoints des cadres sont dans une situation de souffrance li�e � un statut 
inad�quat avec les missions d’encadrement souvent r�alis�es au quotidien. 

Il serait n�cessaire de se pencher sur la cat�gorie B assurant des fonctions 
d’encadrement : les secr�taires m�dicales coordinatrices ne peuvent ainsi pas 
adh�rer au SNCH, ce qui fait pr�valoir une logique de statut sur une logique de 
fonction. 

Toute arriv�e d’AAH titulaire ou contractuel doit faire l’objet d’une communica-
tion aupr�s d’Isabelle HACCART (ihaccart@ch-lens.fr). Cette derni�re prendra 
ainsi un premier contact t�l�phonique avec l’adh�rente et l’invitera � une r�-
union de cat�gorie.

LES CADRES RETRAITES

La d�claration aux imp�ts de l’indemnit� de d�part en retraite, vers�e par le 
CGOS, �tait jusqu’� pr�sent dans l’ombre. La direction du CGOS a �t� sollici-
t�e. Dans le silence des textes, elle a d�cid� de reprendre la d�claration aux 
imp�ts. Le bureau national va donc reprendre cette probl�matique pour en-
rayer cette situation. Il est en effet anormal que les salari�s des entreprises 
priv�es soient soumis � un r�gime plus avantageux, sans que les hospitaliers 
puissent en b�n�ficier.

LES SECTIONS LOCALES
La r�gion recense 3 sections locales : les CH de B�thune et de Boulogne, 
le CHRU de Lille. 

Un �tat des lieux des sections locales est n�cessaire afin de se pr�pa-
rer aux prochaines r�formes (situation des IDE et �volution vers la cat�go-
rie A…) et les mettre en perspective pour appr�hender les prochaines 
�ch�ances �lectorales pr�vues fin 2011. 

Les sections doivent b�n�ficier d’une aide pour prendre les d�cisions 
strat�giques ad�quates, �tre en accord avec les orientations SNCH. Elles 
doivent �galement communiquer r�guli�rement aupr�s de leurs adh�rents 
sur les r�alisations et avanc�es obtenues par la section, mais �galement 
par le SNCH national.
Diff�rentes actions sont envisag�es pour r�pondre � cette attente des 
Cadres de terrain. Mais d�s � pr�sent, ce bulletin r�gional d'information est 
� leur disposition.

LE MOT DU TRESORIER
Le SNCH a besoin de votre soutien pour mener � bien ses actions de repr�sentation et de d�fense de vos int�r�ts. Payer sa cotisation est le meilleur moyen de 
lui montrer votre confiance en lui. Donc n'oubliez pas de renouveler votre adh�sion.
Nouveaut�, vous pouvez le faire directement sur le site du SNCH : rubrique "Espace adh�rent", puis "Adh�rent". Identifiez vous avec votre identifiant (votre 
num�ro d'adh�rent) et votre mot de passe qui figurent sur votre carte d'adh�rent. Colonne de gauche, choisir "Je renouvelle mon adh�sion".
Le tableau du montant des cotisations est joignable dans la colonne de droite.
Et, rappelez-vous que vous pouvez demander le pr�l�vement automatique. Vous aurez alors l'esprit tranquille, et vous �conomiserez 10% !
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SNCH Nord/Pas-de-Calais
Bureau Älu le 11 fÄvrier 2009

Fonction Adresse TÄlÄphone Mail

SecrÄtaire RÄgional
Renaud DOGIMONT
DH, chef d'�tablissement
Centre hospitalier du Cateau Cambr�sis

1 rue Picasso
59161 ESCAUDŒUVRES

03 27 84 66 66
06 80 25 05 77

rdogimontsnch@hotmail.fr

SecrÄtaire rÄgionale adjointe
H�l�ne MALTERRE
D3S, directrice adjointe
CH Calais

26 rue Delacroix

62100 CALAIS
03 21 46 33 33 helenemalterre@hotmail.com

SecrÄtaire rÄgional adjoint
Vincent MAGNIEZ
Cadre de Sant�
IFSI de Maubeuge

17 rue du Caillou

59131 ROUSIES
03 27 69 43 43 v_magniez@ch-sa.com

DÄlÄguÄ rÄgional des Cadres de Direction
Didier NONQUE
Directeur adjoint
CHRU de Lille

2 avenue Oscar Lambret

59037 LILLE CEDEX
03 20 44 58 13 d-nonque@chru-lille.fr

DÄlÄguÄ rÄgional adjoint des Cadres de Direc-
tion
Guy DUSAUTOIR
Directeur
CH Le Quesnoy-Caudry

BP 61

59530 LE QUESNOY-
CAUDRY

03 27 14 86 05 guy.dusautoir@ch-lequesnoy.fr

DÄlÄguÄe rÄgionale adjointe D3S
Caroline RUGET
D3S, Directrice
EHPAD les R�sidences de la P�v�le � Templeuve et Cy-
soing (59)

19 rue Demesmay

59242 TEMPLEUVE
06 09 24 39 83
06 08 92 48 32

caroline.ruget@orange.fr

residence.stcamille@wanadoo.fr

maison-de-retraite-de-
templeuve@wanadoo.fr

DÄlÄguÄe rÄgionale des Cadres de SantÄ
Claire FOULON
Cadre de Sant�
CH B�thune.

BP 809

62408 BETHUNE CEDEX
03 21 64 44 44 claire.foulon@ch-bethune.fr

DÄlÄguÄe rÄgionale adjointe des Cadres de San-
tÄ
Marie-Jos� ROUSERE
Cadre de Sant�
IFCS CHRU de Lille

1 rue Jacquard

59320 HAUBOURDIN
03 20 44 59 62 mj-rousere@chru-lille.fr

DÄlÄguÄe rÄgionale des Cadres Administratifs
Isabelle HACCART
Attach�e d'Administration Hospitali�re principale
CH de Lens

1 Vall�e Chaufour

62153 ABLAIN ST NAZAIRE

03 21 69 12 34 ihaccart@ch-lens.fr

DÄlÄguÄe rÄgionale adjointe des Cadres Admi-
nistratifs
Christine MOLMY
Attach�e d'Administration Hospitali�re
CH de Calais

279 Avenue Francois Mitter-
rand

62730 MARCK

03 21 46 33 33 c.molmy@ch-calais.fr

DÄlÄguÄ rÄgional des Cadres Techniques
Wladislas SOZANSKI
Ing�nieur en Chef
CH de Denain

44 rue Edouard Vaillant

59255 HAVELUY
03 27 24 30 00 wsozanski@ch-denain.fr

DÄlÄguÄ rÄgional adjoint des Cadres Techniques
Christian MARIN
Ing�nieur en Chef
CHRU de Lille

24 rue L�o Lagrange

59160 LOMME
03 20 44 51 11 c-marin@chru-lille.fr

DÄlÄguÄ rÄgional des RetraitÄs
Ren� GEORGES
Cadre direction retrait�

1541 rue de Busnes

Les Quatre Vents

62350 SAINT VENANT

03 21 26 43 13
06 08 24 07 08

DÄlÄguÄe rÄgionale supplÄante des RetraitÄs
Viviane LECERF
Directrice IFSI retrait�e

20 rue Roger Salengro

La Fleurerie

59553 LAUWIN-PLANQUE

03 27 98 72 54

TrÄsorier rÄgional
Alain LETULIER
Ing�nieur retrait�

73 rue Jean Jaur�s

59112 ANNOEULLIN
03 20 97 12 85
06 07 23 95 88

aletulier@orange.fr


